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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Il est interdit de traiter des données à caractère personnel collectées dans le cadre de l’utilisation 
de services numériques au sein de l’éducation nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à protéger les données personnelles des élèves français. En effet, avec le 
l'utilisation croissante des outils numériques dans un cadre éducatif et le développement de l'offre 
commerciale dans ce domaine, il est nécessaire de s'assurer que les données pouvant être collectées 
à cette occasion soient suffisamment protégées. 

Nous pensons notamment aux services proposés par les grandes entreprises telles que Google, 
Apple, Facebook, Amazon ou Microsoft, qui développent des outils pédagogiques, concurrençant le 
développement d'espaces numériques du travail (ENT) sécurisés - privilégiés par le Ministère de 
l'éducation jusqu'à présent. 

Or, nous nous interrogeons sur l'utilisation et le traitement des données collectées par ces services 
souvent gratuits. 

Bien qu'il existe des conditions générale d'utilisations (CGU) spécifiques à l'éducation, nous 
doutons que les règles soient aussi strictes que celles prévues dans les cahiers des charges des 
espaces numériques de travail (ENT). 

Afin de pallier à cette incertitude, cet amendement propose de classer les données scolaires des 
élèves parmi les données sensibles.  


